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 Les Listes rouges des espèces menacées, établies selon la méthodologie et la démarche de l’UICN,  constituent un état des 
lieux visant à dresser un bilan objectif du degré de menace pesant sur les espèces à l’échelle d’un territoire donné. Elles permettent 
de mesurer le risque de disparition d’espèces se reproduisant en milieu naturel ou étant présentes régulièrement dans une région. 
Les Listes rouges font donc office d’indicateurs de référence pour apprécier l’état de santé de la biodiversité à différentes échelles 
géographiques et fournissent ainsi un outil adapté à un ensemble d’acteurs pour justifier et susciter l’instauration de mesures né-
cessaires à la conservation et au maintien d’une diversité biologique riche.

La méthodologie employée (voir ci-après) permet d’établir un risque de disparition des espèces. Il est donc important de prendre 
en compte le fait que les Listes rouges ne font pas un état des lieux de la rareté de espèces, ne constituent pas une liste d’espèces 
protégées ou encore ne sont pas une liste de priorités d’actions.
Les Listes rouges font cependant partie des outils de base permettant d’établir des priorités de conservation.

En Bourgogne, aucune liste rouge concernant l’avifaune n’a jamais été établie et depuis de nombreuses années ce manque d’éva-
luation des espèces d’oiseaux à l’échelle régionale se faisait cruellement sentir. Initiée en 2012, cette Liste rouge a dans un premier 
temps été limitée aux oiseaux nicheurs. Les populations reproductrices sont en effet mieux dénombrables que les oiseaux de pas-
sage en migration ou les hivernants et par conséquent leur statut de menace plus facile à établir.
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 Afin d’évaluer chacune des 187 espèces d’oiseaux nicheuses en région Bourgogne, l’EPOB s’est basée sur la méthodologie 
et la démarche de l’UICN. Celle-ci permet d’obtenir pour chaque espèce une évaluation fiable et basée sur des critères objectifs, la 
rendant ainsi comparable aux autres listes rouges établies selon la même méthode dans différentes régions métropolitaines.

Afin de juger de l’état de santé de chaque espèce, un recueil des données régionales disponibles pour tous les taxons sur un pas 
de temps allant de 10 à 39 ans a été effectué. L’évaluation des tendances, l’aire de répartition, la taille des populations, etc sont en 
effet autant de données sur lesquelles se base la liste rouge pour attribuer un statut à chaque espèce.

Le premier travail consiste en une pré-évaluation qui est élaborée en suivant les critères retenus par la méthodologie de l’UICN, se 
basant sur trois documents majeurs : « Catégories et critères de l’UICN pour la Liste rouge : version 3.1 » (2012a, deuxième édition), 
« Lignes directrices pour l’application des critères de la Liste rouge de l’UICN aux niveaux régional et national : version 4.0 » (2012b) 
et « Guide pratique pour la réalisation de Listes rouges régionales des espèces menacées - Méthodologie de l’UICN & démarche 
d’élaboration » (2011).

Pour plus de détails il convient de se référer notamment au premier document cité mais de manière synthétique il est possible de 
dire que chaque espèce, une fois qu’il a été jugé si elle devait être soumise à évaluation ou non (voir ci-après), a été confrontée à 5 
critères. Ces critères sont regroupés dans la figure 1, page suivante.

La Bécassine des marais fait partie des espèces 
nicheuses bourguignonnes menacées selon les 
critères de l’UICN



Vulnérable (Vulnerable) : risque relativement élevé
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 Au terme de cette pré-évaluation et en fonction de la réponse ou non à un ou plusieurs de ces critères, toutes les espèces 
ont été classées dans une des catégories établies par l’UICN :

A Réduction marquée de la population

B Répartition géographique limitée (avec fragilisation de l’habitat ou de l’espèce)

C Petite population et déclin

D Population très petite ou restreinte

E Analyse quantitative de la probabilité d’extinction

 Sur la base de cette première évaluation, un groupe composé de 6 experts régionaux issus de différentes structures natu-
ralistes bourguignonnes s’est réuni pour « affiner » le statut de chaque espèce et ainsi aboutir à la Liste rouge définitive. 

Une validation finale du projet a été réalisée, tout d’abord par l’UICN le 17 février 2015 puis par le Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Naturel (CSRPN) réuni le 20 février 2015.

RE

NT

LC

DD

Disparue au niveau régional (Regionally Extinct) : Espèce disparue de Bourgogne dans la période récente*

Quasi menacée (Near Threatened) :  espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée 
si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises

Préoccupation mineure (Least Concerned) : espèce pour laquelle le risque de disparition en Bourgogne de-
meure faible

Données insuffisantes (Data Deficient)  : espèce pour laquelle l’évaluation n’a pas pu être réalisée faute de 
données suffisantes

EN

CR

VU

En danger critique (Critically Endangered) : risque très élevé

En danger (Endangered) : risque élevé

Espèces
menacées

de
disparition

de la
région

NA Non applicable (Not Applicable)  : espèce non soumise à évaluation, car (a) introduite après 1500**,  (b1) ni-
cheuse occasionnelle ou marginale ou (b2) nicheuse ou estivante depuis moins de 10 ans ***

*       La période « récente » a été déterminée comme la durée de 3 générations ou 10 ans minimum
**     Date définie selon les critères de l’UICN
***   Voir ci-après pour le cas spécifique des espèces NA

Figure 1 : Les cinq critères sur lesquels se basent les Listes rouges de l’UICN
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L’ajustement régional

 Comme indiqué précédemment dans ce document, toutes les Listes rouges, quelles que soient leurs échelles, sont éta-
blies à partir de critères identiques au rang desquels se trouvent le nombre d’individus matures ou l’aire d’occupation d’une 
espèce par exemple. Bien que n’ayant pas le même impact sur le statut de rareté d’une espèce selon l’échelle à laquelle on se 
place, les seuils fixés par l’UICN conduiront cependant au classement dans la même catégorie de menace, que ce soit à l’échelle 
régionale, nationale ou internationale. 

Les animaux ne se souciant pas des frontières administratives, il est cependant nécessaire d’apprécier la situation bourguignonne 
en tenant compte de ce qui se passe autour de notre région. Cet ajustement s’effectue selon des critères particuliers, publiés dans 
le document « Lignes directrices pour l’application des critères de la Liste rouge de l’UICN aux niveaux régional et national : ver-
sion 4.0 », résumés sous la forme suivante :

*       La période « récente » a été déterminée comme la durée de 3 générations ou 10 ans minimum
**     Date définie selon les critères de l’UICN
***   Voir ci-après pour le cas spécifique des espèces NA

NACas de la catégorie « Non applicable »

 Certaines espèces d’oiseaux, nicheuses ou estivantes en Bourgogne, ne sont pas confrontées au cinq critères de la Liste 
rouge et sont classées dans la catégorie NA « Non applicable ».
Il s’agit des espèces :
 • introduites après 1500 et donc considérées par l’IUCN comme n’étant pas dans leur aire de répartition naturelle. Ces  
 espèces sont notées NAa

 • qualifiées de nicheuses occasionnelles ou marginales, notées NAb1

 • nicheuses depuis moins de 10 ans ou estivantes (suspicion de nidification), notées NAb2 *.

Pour ces deux dernières catégories l’évaluation du risque de disparition encouru par les espèces au niveau régional n’a pas de réel 
sens.

* la méthodologie de l’UICN ne préconise que deux catégories NAa et NAb. La catégorie NAb a été découpée en deux afin de distinguer les espèces 
réellement occasionnelles des espèces apparues récemment dans la région mais qui pourraient devenir nicheuses régulières.

* Propagule : entité vivante, en mesure de se disperser et de produire un nouvel individu mature (par exemple, 
spore, graine, fruit, oeuf, larve, partie d’un individu ou individu entier). Dans ce contexte, il s’agit d’un individu.

1.
Évaluer la popu-
lation régionale 
selon les critères 
de la Liste rouge. 

2a.
S’agit-il d’un 
taxon visiteur 
non reproduc-
teur ?

2e.
Les conditions 
en dehors de la 
région se déte-
riorent-elles ?

Oui

Oui

2c.
Est-il prévu que 
l’immigration 
diminue ?

2b.
La population 
régionale 
connaît-elle une 
immigration 
importante de 
propagules* en 
mesure de se 
reproduire dans 
la région ?

Oui

Non

Non

Non
Ne sait pas

Non
Ne sait pas

Non
Ne sait pas

Non
Ne sait pas

Oui
Ne sait pas

Oui
Ne sait pas

Oui
Ne sait pas

Oui

2f.
Les conditions 
dans la région se 
déteriorent-elles 
?

2d.
La population 
régionale est-
elle un puits ?

2g.
La population repro-
ductrice peut-elle sau-
vegarder la population 
régionale si celle-ci 
devait décliner ?

Choisir une catégorie 
inférieure à celle déter-

minée à l’étape 1

Choisir une catégorie 
supérieure à celle dé-
terminée à l’étape 1

Ne pas changer la 
catégorie déterminée 

à l’étape 1

Ne pas changer la 
catégorie déterminée 

à l’étape 1

Choisir une catégorie 
inférieure à celle déter-

minée à l’étape 1

Populations reproductrices



 187 espèces d’oiseaux se sont reproduites en Bourgogne au cours de la période d’évaluation prise en compte par cette 
Liste rouge (10 à 39 ans, variable selon les durées de génération des espèces). 

159 d’entre elles ont fait l’objet d’une évaluation, les 28 autres ne répondant pas aux critères d’éligibilité (catégorie NA). Ces es-
pèces sont présentées dans le tableau 2 (p. 9).

Parmi les 159 espèces évaluées, 58 figurent sur la Liste rouge (tableau 1, p. 7). Le pourcentage de taxons menacés en Bourgogne 
[ (CR + EN + VU) / (Nombre total de taxons évalués) ] est de 37,1 %. La proportion réelle d’espèces menacées, qui doit intégrer les 
taxons classés dans la catégorie DD [meilleure estimation = (CR + EN + VU) / (Nombre total de taxons évalués - DD) ], est de 41,3 %.

2 espèces sont considérées comme étant éteintes (RE). D’autres espèces sont éteintes en Bourgogne mais leur disparition est anté-
rieure à la période d’évaluation de la Liste rouge. Cela concerne 15 espèces, qui sont présentées dans le tableau 3 (p. 11).

15 taxons sont en danger critique d’extinction (CR). Six d’entre eux présentent une dynamique de population négative, trois sont 
sous la menace d’une disparition à très court terme (le Râle des genêts, le Bruant ortolan et la Rousserolle verderolle) et un est 
considéré comme possiblement éteint régionalement (CR disparue ?) : l’Outarde canepetière.

 La cotation retenue pour chaque espèce évaluée correspond au niveau de menace le plus important défini par un des 
cinq critères de l’UICN. En Bourgogne, le critère E n’a pas été utilisé, faute de données appropriées. Lorsque plusieurs critères ame-
naient au même niveau de menace nous avons fait figurer le plus simple à justifier (le plus souvent «D1»).

Le critère A se base le plus souvent sur les résultats du Suivi Temporel des Oiseaux Communs (STOC-EPS) en Bourgogne [en 
moyenne 71 carrés suivis annuellement (extrêmes 32 à 121)] ou sur les résultats de suivi par l’intermédiaire d’Indices Ponctuels 
d’Abondance (IPA). 9 espèces de la Liste rouge ont été évaluées grâce à ce critère.

Le critère B a assez peu servi car les espèces concernées par cette catégorie étaient souvent éligibles grâce au critère D. Par ailleurs, 
il était souvent difficile de pouvoir remplir les deux conditions stipulées et seule une espèce a pu être évaluée uniquement grâce 
à ce critère.

De même, l’évaluation grâce au critère C ne concerne qu’une seule espèce. Il a peu servi car amenant à une catégorie de menace 
souvent inférieure à celle obtenue grâce au critère D. Ce dernier, le plus utilisé,  a permis d’établir le degré de menace de 48 espèces.
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Plus de 35% des espèces nicheuses 
en Bourgogne sont menacées

Diagramme des statuts des espèces nicheuses bourgui-
gnonnes ayant été confrontées aux critères de l’UICN (159 
taxons).
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Tableau 1 : Liste des espèces d’oiseaux nicheurs menacées et disparues en Bourgogne (61 taxons)

       En augmentation
= Stable voire en augmentation

* La durée de génération utilisée pour chaque espèce est celle définie au niveau international par BirdLife

       En diminution
=    Stable voire en diminution

=       Stable
=?    A priori stable

?      Inconnu
pr.    Proche de 



 Pour quelques espèces possédant un statut de menace VU ou NT sur la Liste rouge nationale des oiseaux nicheurs, le 
statut bourguignon déterminé est plus faible qu’au niveau national :

  La Linotte mélodieuse et le Bruant proyer sont classés VU en France. Les résultats des STOC en Bourgogne indiquent une stabilité 
des effectifs pour ces deux espèces. Elles sont donc classées LC en Bourgogne.

 Le Pic cendré est classé VU en France. L’espèce est assez bien représentée en Bourgogne et aucun déclin important n’a encore 
été constaté. Toutefois, quelques indications laissent présager une diminution des effectifs. Il a donc été classé NT en Bourgogne.

 Conformément à la méthodologie UICN, nous avons appliqué des ajustements de catégorie pour les espèces pouvant 
bénéficier de flux inter-populationnels (figure p.5) :

 Au terme de la pré-évaluation, le Canard chipeau, la Cigogne noire, le Goéland leucophée, le Martinet à ventre blanc et l’Hiron-
delle de rochers ont été mis dans la catégorie CR en raison de leurs effectifs très réduits. La dynamique positive des populations  de 
ces espèces, tant à l’échelon régional que national, a justifié une rétrogradation en catégorie EN.

 La Cigogne blanche et le Grand-duc d’Europe ont été mis en catégorie EN suite à la pré-évaluation, en raison de leur population 
restreinte. La très forte augmentation des effectifs des populations de ces espèces a motivé un déclassement de 2 rangs. Ces es-
pèces sont donc finalement classées en NT.

 La Nette rousse, le Fuligule morillon, le Héron garde-boeufs et l’Aigrette garzette faisaient dans un premier temps partie de la ca-
tégorie EN. L’évolution positive des effectifs nicheurs à l’échelon régional et extra-régional a permis de les affecter à la catégorie VU.

 A l’inverse, le Busard cendré a été remonté d’une catégorie (VU +1 = EN), la Bourgogne semblant être un puits démographique 
et la survie de l’espèce étant entièrement liée à la mise en place de mesures de protection des nichées dans les champs de céréales.

 Enfin, nous avons confronté nos résultats de tendance évolutive à des suivis menés dans des régions voisines et à l’éche-
lon national voir international.

Des résultats contradictoires constatés dans ces autres régions nous ont amené à interpréter avec prudence les résultats issus du 
STOC régional pour l’estimation du taux de déclin de certaines espèces. C’est notamment le cas de l’Alouette lulu, du Bruant des 
roseaux, de la Mésange à longue queue et de la Fauvette des jardins.

De même, sur la base des résultats des STOC régionaux, le Rougegorge familier répond aux critères justifiant son classement dans 
la catégorie EN. Le changement de la phénologie de reproduction lié aux changements climatiques a été mis en évidence à de 
nombreuses reprises pour cette espèce. Il est donc tout à fait possible que la diminution des effectifs constatée chez le Rougegorge 
soit plus liée à un biais méthodologique qu’à une réelle tendance. Cependant, n’étant pas en mesure de justifier cette hypothèse 
et ne pouvant exclure une réelle diminution des populations, l’espèce a été classée en DD.
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Le Busard cendré est une des espèces ayant fait 
l’objet d’une ré-évaluation, passant de la catégo-
rie VU à la catégorie EN
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Tableau 2 : Catégorie Liste rouge régionale pour l’ensemble des espèces s’étant reproduites en Bourgogne (187 taxons)
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Tableau 3 : Espèces nicheuses éteintes en Bourgogne antérieurement à la période d’évaluation de la Liste rouge (15 taxons)

       En augmentation
= Stable voire en augmentation

* La durée de génération utilisée pour chaque espèce est celle définie au niveau international par BirdLife

       En diminution
=    Stable voire en diminution

=       Stable
=?    A priori stable

?      Inconnu
pr.    Proche de 



Grive litorne
Turdus pilaris

 

 La population française de la Grive litorne avoisine les 
10 000 couples, répartis dans l’est de la France et en Auvergne. 
Son installation dans le pays est récente (arrivée par le Jura vers 
1950). Elle a d’abord connu une phase rapide d’expansion, attei-
gnant la Bourgogne en 1973. Depuis les années 1990, cet essor 
s’est interrompu et un reflux est constaté dans certaines régions. 
C’est le cas de la Bourgogne qui se trouve aujourd’hui en limite 
d’aire de répartition. La taille réduite de la population (estima-
tion d’environ 200 couples) et son déclin marqué justifient un 
classement dans la catégorie “En danger”. 
En période de reproduction, la Grive litorne forme parfois des 
micro-colonies. Elle privilégie les formations boisées (y compris 
parcs et jardins) alternant avec des espaces ouverts (prairies), le 
plus souvent dans des vallées humides. Mis à part un éventuel 
impact des prélèvements cynégétiques, il n’est pas certain que 
des éléments non naturels menacent directement l’espèce.

EN
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Butor étoilé
Botaurus stellaris

 Le Butor étoilé ne fait plus partie de l’avifaune nicheuse 
de Bourgogne. Il a définitivement “Disparu” au cours des années 
2000 avec le dernier chanteur entendu en 2005 en Côte-d’Or. La 
population régionale n’a jamais excédé 5 mâles entre les années 
1970 et 1990. Les causes de sa disparition sont davantage liées 
à des effets de fragmentation des populations et de limite d’aire 
de répartition qu’à de réelles perturbations de l’habitat. Le re-
tour du Butor étoilé en Bourgogne paraît très hypothétique. 
Son statut de conservation en France est en effet très fragile 
(classé Vulnérable) en raison d’une importante chute des effec-
tifs passant de 500 mâles chanteurs en 1970 à 300 en 2 000. Les 
principales causes de ce déclin global sont liées à la dégradation 
de son habitat de prédilection que sont les roselières inondées 
: réduction de leur surface, atterrissement, gestion hydraulique 
inadaptée.

RE

Sarcelle d’été
Anas querquedula

 Cette sarcelle est un visiteur d’été en France. Autrefois 
nicheuse régulière sur tout le territoire national, elle a fortement 
décliné à la fin du 20e siècle. Cette tendance se confirme en 
Bourgogne où moins de 10 couples se reproduisent aujourd’hui. 

CR

Héron garde-boeufs
Bubulcus ibis

 Cet ardéidé est un nicheur installé depuis peu en 
France, la première preuve de reproduction ne datant que de 
1969. L’espèce a connu l’une des expansions les plus spectacu-
laires de l’avifaune nicheuse nationale et compte aujourd’hui 
près de  9 000 couples, essentiellement en Camargue et sur la 

VU

L’irrégularité des cas de nidification conjuguée à la raréfaction 
globale de l’espèce n’incitent guère à l’optimisme et justifient 
son classement “En danger critique». 
La Sarcelle d’été recherche les petites mares et les étangs de 
faible superficie au sein de grands ensembles humides (marais, 
prairies inondables, sablières). La présence d’herbiers aqua-
tiques nécessaires à la recherche alimentaire et de grandes hé-
lophytes sur les berges assurant la survie des jeunes semblent 
aujourd’hui faire défaut sur des étangs de plus en plus artificiali-
sés. Les dérangements de même qu’une modification des quar-
tiers d’hiver africains, plus que la chasse, sont aussi cités comme 
principaux facteurs menaçant l’espèce.



Pic cendré
Picus canus

 Le Pic cendré occupe une bande géographique assez 
étroite allant de l’Alsace à la Bretagne. Il n’est cependant jamais 
abondant et sa répartition est souvent très fragmentée ; la po-
pulation nationale ne comprendrait que 4000 couples environ. 
La Bourgogne abrite sans doute près d’un quart de cet effectif 
et fait office de bastion pour l’espèce. Même si les effectifs du 
Pic cendré restent relativement importants, la répartition et les 
densités semblent avoir diminué depuis les années 1960-1980. 
Ces éléments permettent de le considérer comme “Quasi mena-
cé”. 
Discret et farouche, il occupe les grands massifs boisés, les forêts 
alluviales et le bocage, à condition de trouver de vieux arbres 
auxquels il est particulièrement lié. De ce fait, le rajeunissement 
des boisements ou l’altération lui sont préjudiciables. Plus glo-
balement, il pourrait aussi être menacé par les effets des chan-
gements climatiques.

NT
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côte atlantique. Le Héron garde-boeufs a atteint la Bourgogne 
par la Saône-et-Loire en 1995 et la Nièvre est également en 
passe d’être conquise. Malgré sa forte dynamique, la population 
régionale ne compte qu’une centaine de couples répartis sur 
quelques colonies, ce qui lui vaut le statut d’espèce  “Vulnérable”. 
Dans notre région, il fréquente les vallées alluviales pâturées et 
niche au sein de héronnières mixtes. Il ne fait guère de doute 
que son développement en Bourgogne va se poursuivre, à 
condition que les sites de nidification soient tenus à l’écart des 
dérangements humains. Migrateur partiel, il est également très 
sensible aux fortes vagues de froid.

Pouillot siffleur
Phylloscopus sibilatrix

 Le Pouillot siffleur niche dans les trois quarts nord de 
la France. Il subit l’un des plus forts déclins évalués par le pro-
gramme STOC : -74 % depuis 1989. La situation parait moins pré-
occupante depuis une dizaine d’années (+35 %) mais l’espèce 
est connue pour ses fortes fluctuations.
En Bourgogne, ce pouillot est bien réparti sans toutefois être 
abondant. En revanche, aucune statistique ne permet d’estimer 
l’état de santé de sa population, alors que le contexte lui parait 
défavorable ; il est donc classé dans la catégorie “Données insuf-
fisantes”. 
Il fréquente les forêts matures offrant un sous-bois clair (hêtraies, 
chênaies) et souffre donc de l’uniformisation et du rajeunisse-
ment des structures arborées propices au développement d’un 
sous-étage plus dense. La mutation des boisements en résineux 
lui est également néfaste. Un impact lié à des densités élevées 
d’ongulés sauvages est également supposé.

DD

neure”, en dépit de la situation nationale. 
Elle niche dans la plupart des milieux ouverts, aussi bien agri-
coles et forestiers que périurbains. La raréfaction des graines 
d’herbacées, suite aux changements des pratiques agricoles, est 
avancée comme principale cause de son déclin. Il est possible 
qu’en Bourgogne elle puisse encore trouver des ressources suf-
fisantes et des habitats de substitution, tout du moins à l’heure 
actuelle.

Linotte mélodieuse
Carduelis cannabina

 La Linotte mélodieuse est un passereau granivore ni-
chant partout en France. Elle est commune sur l’essentiel du ter-
ritoire et pourtant elle symbolise le déclin des espèces agricoles 
: elle accuse un très net recul de 39 % depuis 2001 (et même 
-68 % depuis 1989). Ce statut de conservation défavorable en 
France, et plus généralement en Europe, ne se vérifie toutefois 
pas en Bourgogne où les effectifs restent parfaitement stables. 
La Linotte mélodieuse est donc classée en “Préoccupation mi-
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 Ce travail a nécessité la consultation de très nombreux ouvrages, à la fois nationaux et locaux, permettant pour chaque 
espèce évaluée de préciser un ou plusieurs des cinq critères de l’UICN :
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